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Légende des risques naturels

ZONE ROUGE : Risque naturel fort

ZONE BLEUE : Risque naturel modéré

LIMITE DU PERIMETRE D'ETUDE

PLAN DE ZONAGE DES RISQUES 
NATURELS

COMMUNE DE MANTET

Etabli au titre de l'article R.111-3 du code de l'urbanisme

Approuvé par arrêté préfectoral n° 95 884
le 6 avril 1995

PREFECTURE DES PYRENEES-ORIENTALES
DIRECTION DEPARTEMENTALE
DE L'AGRICULTURE ET DE LA FORET

SERVICE DEPARTEMENTAL
DE LA RESTAURATION
DES TERRAINS DE MONTAGNE


